
FRANGE.

Paris , le 20 octobre, — On a adressé hier la lettre suivante 
nu rédacteur de l'Etoile :

• Monsieur, Talma est mort aujourd’hui à onze heures 
trente cinq minutes du matin ; il a déclaré à plusieurs repri
ses, en présence de plusieurs personnes , vouloir être conduit 
directement de sa maison au Champ du repos.

» Je vous prie , monsieur, de vouloir bien donnera cette 
declaration , conforme a la dernière volonté de mon oncle, 
tonte la publicité possible,

» Paris, ce io octobre 1826. Arnédée Talma , dactsur-méd. » 
(Suivant le Journal de Bruxelles Talma a 69 ans)
L'agonie de Talma qui a commencé sur les neuf heures , pa

rut avoir été douloureuse. Dès la veille il avait entièrement 
. l’organe de la-vue ; dans .la nuit qui a suivi , et dans la 
w mee , sa langue embarrassée ne lui a laissé exprimer que 
si sons mal articulés dont il était impossible de saisir la suite.

] " °1?1* T16 d’après le voeu de sa famille , son corps sera em- 
wmie, et qu’en conséquence ses funérailles n’auront lien que 
Main samedi, vers midi. Hier soir , la comédie française a 
■Mue relâche, et elle nerouvrira qu’après l’inhumation de Taima. 

ouverture du corps de Talma a été faite aujourd’hui, à 
b en présence des médecins et chirurgiens qui lui ont donné 

. Pe|idant sa vie. Il a été reconnu et bien constaté, ce 
|a eJa ava't été avancé et affirmé il y a plusieurs mois, qu*
niie'Tr < la maiadie et de la de cet acteur célèbre , est

operation complète du gros intestin É sept ou huit pouces 
terminaison dans une longeur d’environ deux prîmes. 

d,jJ^jstai1 dan3 le »’este des entrailles une inflamationVecon- 
lislf i eSt faC‘ie d<î Voil' commenl cette oblitération a dû ré- 
on |j tous les remèdes et à tous les soins des premiers méde- 

s ce la capitale.
t|L«re3lesde Taima seront conduits, après demain samedi, au 

«ueie du père Lachaise.

. il paraît certain que l’ultimatum Russe a 
° acoepte à Ackerman.
^ üouvean projet de loi sur la presse , qui doit être pré- 

comifp' } PrüC iain.e sess^on c^es chambres , a été communiqué au 
pé,j0 é “u con!e,1tieux. D’après ce projet, les délits de la presse 
ialm,„ÎUe serfle«t jugés de la même manière que les délits de 
leurs T 611 8eneral ’ 011 "’admettrait plus à l’avenir pour édi- 
o«Dar P0Usables Muc des. hommes attachés par des droits 
répondrelle fl0sdaO11 elective a la feuille dont ils aaraient à

sini a 'P.ara.U 1ue c’est prématurément qu’on a dit que M. Ros- 
Si heil0 °btetm la décoration de la légion d’honneur pour 
Certain P,aitltlcm du Siège de Corinthe. Ce qu’il y a de plus 
Et in,DcefeSt <d.ne. M* Eo3SUli est nommé compositeur du roi 
»u Theatf0111 Sf-néral cllant a ^’-Académie royale de musique
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PAYS-BAS.

|®néraux f’ ,^e ,22 oti°tjre-— Hier la 2e chambres des états- 
6Sporne ~ïlnve 011 Cümité général, a délibéré sur le projet 

au discours du trône.

Deuxième chambre des états généraux.
Jyauce du
11 a recu n*°°ct°bre.— M. le président informe la chambre 
les*é à" la „u °ttre de M. (.barles Gambier, qui déclare avoir 

°Usies, Qui la|nEre la basse relative à l’élection de M. de, qu; , , yaooc leiaiivc a i election cie ivr. ae
.^contie 'i tlouvde sur Ie bureau ; il s’excuse , dans 

e tre . que la première n’a pas été jointe anre
title
susdit „ 
le pacl«et..

pîà aibiistrp A c
es>au es "nances présente les projets de lois fman-i’ï’pirmbre.de
^ et ail PI0îet porte à 2,4oo,ooofl. la somme destinée à 

°lQ0(J fl. <jp ,etn ourseinent de la dette publique en 1837. 
e Plus qu’en 1826.)

Le deuxième est relatif à la transcription de quelques sommes 
du budjet décennal, par suite de la réunion du culte catholi
que au ministère de l’intérieur.

Le troisième fixe les dépenses extraordinaire pour 1827 ; savoir: 
Pour la in division . . . . . . fl. i5,3i3,/p’3-S3 
Pour la 2™. division ..... 5,756.936 10

_ ,, A- 21,070,409-73
Les dépenses étaient portées à fl. 20,082,483 16 pour 1826 - 

il y a donc augmentation de fl. 987,926 57.
Enfin , le quatrième contient les moyens de faire face aux dé

penses pour 1827.
Le ministre développe ces quatre projets dans un discoure 

dont voici l’analyse :
Je commencerai par la communication de l’état indiquant l’emploi fait 

par le syndicat d’amortissement , tant de la somme de/. 2,200,000 destinée 
a l’achat et au remboursement de la dette publique , pendant l’année cou 
ranta^, que du montant des rentes d’un capital de la dette active portant
intérêt acheté pendant l’année 1825. *

Nonobstant les circonstances difficiles qui se sont présentées relativement 
au commerce dans les fonds publics, et l’influence que ces circonstances 
ont nécessairement dû avoir sur les opérations du syndical d’amortisse
ment, la somme destinée â l’achat et au remboursement de deite publique 
fixée pour l’année i825 à ƒ 2,000,000, et pour 1826 à/. 2,200,000 pourra 
pour 1 année prochaine , de nouveau être augmentée de f. 200,000, et être 
portée ù f 2,400,000. Au surplus , les moyens d’amortir augmentent’encore 
attendu que les rentes du [capital racheté sont employées à de nouve'leâ 
a cquisitions. 11 3

La réunion du département pour les affaires du culte catholique à ce 
lui de l’interieur fait naturellement disparaître un chapitre du budiet 
décennal. uuujet

Le second projet de loi que je suis chargé de communiquer à cette as, 
semblée , est de la teneur suivante :

\F. I. De la loi contenant des dispositions ultérieures à lerarrt H»

qui
{F I. De la loi qui régie la seconde partie du budjet du royaume 

pour 1 année 1827.) J
La première subdivision du budjet annal de l’année

suivante s’élève à................................. ..... f i»
et présente pour 1826....................................................... f. 36

Il y a donc une amgmentation de............................2 3qi 086 2
' Je n’occupèrai pas l’attention de Y. N. P. , par l’indication des faibles dif! 

férences qui se présentent à quelques chapitres etqui n’ont point d’influence 
réelle sur l’ensemble ; on les reconnaîtra facilement lors de l’exameu ulté 
rieur du projet de loi. Je préfère me borner aux éclaircissemens des points 
réels qui ont donné lieu à l’augmentation.

Le département des affaires étrangères se présente en premier lieu 
porté pendant quelques années pour mémoire,- il y figure actuellement une 
somme de f- 66,000.

Des économies sur différens articles de ce chapitre ont permis d’acquit
ter antérieurement sur les fonds du budjet ordinaire , la somme que l’oà 
demande dans ce moment; la nature de 110s relations extérieures rendra 
très probablement impossible , pendant l’année prochaine, une économie 
comme celle que je viens de citer , et l’importance de l'objet auquel se 
rattache l’espèce de dépenses justifie suffisamment la somme peu élevée qui 
de ce chef, a été portée à la seconde partie du budjet. 4 ’

Le département de l’intérieur à lui seul offre une augmentation de plus 
de f. 2,t 00,000. ”

Dans cette somme est comprise celle def. 5oo,ooo pour dépenses qui de
viendront éventuellement nécessaires pour le culte catholique romain et 
pour des édifices destinés à son service. (1)

Il est incertain si celte dernière somme devra être dépensée en entier- 
l’énoncé de l’article le fait assez voir ; cependant il a été jugé convenable 
de demander cette allocation, parce qu’il est probable que les circonstan- 
ces rendront cette dépense nécessaire.

Y. N. P. observeront qu’il y a augmentation de plus de f. 1 5oo 000 
comparativement à l’année courante, dans la somme demandée pour tra
vaux maritimes et aux rivieres ; celte somme sera employée pour des tra* 
vaux de cette catégorie qui sont d’une utilité reconnue, et qui forme
ront eri même tems un commencement d’exécution des propositions faites 
par ta commission , qui a été' chargée de rechercher les moyens les plus 
propres à amener une meilleure dérivation des principales rivières du 
royaume.

La demande de cette somme ne pouvait d’ailleurs offrir des difficultés 
parce quelle peut être accordée, et que cependant les moyens de pourvoir 
ans dépenses, seront suffisans mêmes avec une diminution d’impositions 
comme j’en ai déjà fait la remarque. ’

Le budjet du départementdes finances pour l’année prochaine surpasse 
celui de 1826, de ƒ 23o,ooo. D’un côté , cette augmentation est une suite, 
nécessaire du produit plus considérable des impositions , dont j’aurai l’occa 
sion d’entrenir l’assemblée , et qui entraîne une dépense plus forte pon""
frais de perception, et d’un autre côté elle provient d’une augmentation

5



fin personnel pour la servie« des impôts, tant dans l’interieur que fins spé
cialement sur les frontières, afin de mieux assurer l’exécution des disposi
tions législatives à l’égard de l’imporlaiioD , de l’exportation et du transitât
pour prévenir la fraude si nuisible pour notre commerce et pour notre
industrie. . ,

La seconde subdivision du budjet do l’année prochaine monte a la somme 
de /• 5>75fi’93® '°

Eile s'élevait pour 18:26 à ” 7»I^L>99J_
Cette partie du budjet éprouvedonc une diminution de ƒ, i,4°4io59 7° 

Elle doit être attribuée b ce que les obligations que l'art.4 de'.U loi du 117 uec. 
1822 impose au syndicat d’amortissemeut, sont remplies en partie , etqu en 
partie aussi leur accomplissement peut être différé : d’ailleurs lus deecs de 
quelques individus pensionnés sur plusieurs articles des dépenses qui s e-
teiguenl successivement, contribuent aussi a cette différence

En dernier lieu je dois présenter à V. N. P. un projet de loi sur les moyens 
défaire face aux dépenses comprises dans la deuxième partie du budjet de
i’exercice de 1827. , ... ,

{F.I. a. La loi sur les moyens de faire face à la deuxième partie du
budjet. b L’état des revenus. ) ,

V. N. P. auront vu avec satisfaction que les centièmes additionnels oe 
l’année courante subiront une diminution , pour l’exercice prochain, ue 
deux sur la contribution foncière, de sept sur la contribution person- 
iielle et les patentes , et de six sur les impositions indirectes.

La diminution proposée des centièmes additionnels sur la contribution 
foncière est non seulement utile par soi même , mais sou effet bienfaisant 
se fera surtout sentir h l’époque delà péréquation provisoire des con- 
tipgeris de la contribution entre les provinces du royaume , qui sera 
.proposée à V. N. P- .. .

F,u diminuant de sept centièmes additionnels la contribution peison- 
nelle. et les patentes , on fera éprouver ntl dégrèvement direct et sensible
ans contribuables. , ,

Pour ce qui regardela diminution desix centièmes additionnels sur les 
impositions indirectes, quoique Von puisse l'envisager comme peu conside
rable à l’égard du timbre et des droits fixes d’enregistrement, elle n en 
est pas moins importante parrapport à quelques autres droits indirects , 
tels que le droit de mutation de biens fonds et celui de vente de biens

Un objet non moins important est l’excédant du produit des impôts 
pendant l'année i8s5 , en sus de ce qui est nécessaire pour couvrir les 
dépenses : cet excédant s’élève, déduction faite d un million de floiins 
que la loi met à la disposition du roi, à la somme considerable de
1 ,8i5,7Q7 32. „ , .

Le million dont je viens de parler n’a jamais jusqu a present ete porte 
séparément au budjet , mais il a été compris chaque fois dans le compte 
annuel de la Situation du trésor. _ , . ,, ,

Le troisième point qu’il me reste à éclaircir concerne les droits d entree , 
de sortie et de transit , le droit de tonnage à l’extérieur, les produits
des péages d’eau ej, les droits de balise et de fanaux, dont te montant 
a r>nrté intéin'aîement . c’est-à-direa été porté intégralement , c’est-à-dire à la somme de f. 6,200,000etc porte nuegidiciüdi , -■ ■ — - - -, ' „ .

Pendant les années antérieures , on na porte de ce chef que ilorins 
A 55o 000, parce que d’après l’art 7, par. F de la loi du 12 juillet 1821, une 
somme n’excédaut pas i,45o,ooo était destinée à couvrir les dépenses
ordinaires. . . ,

La manière dont on a acquitté les impôts , sur lesquels on a obtenu 
pendant i825 l’excédant dont il a été parlé plus haut , semble assurer 
que les résultats seront également favorables pouf l'année procoaine , de 
Manière à remire inutile le subside pour les revenus ordinaires a prendre 
sur les droits d’entrée et de sortie.

Leur produit présumé pour 1827 3 été porté à f. aoo.ooo plus haut que 
l’évaluation pour les années antérieures, et ce par suite de l'expérience 
qu’a fourni l’année 1825, et vu le produit sur lequel on semble raison
nablement pouvoir compter , en raison des recettes déjà faites pendant les 
huit premiers mois de l’année courantes

pour plu- --------------------- . . j
quatre derniers mois de l’année passée et des premiers nuit mots de
l’année courante.

PROJET DE LOI SUR LES GARDES COMMUNALES.

Titre»._Dispositions relatives aux gardes communale» en général,
tant non actives qu'actives.

Chapitre i. ■ . De T obligation et de l’aptitude au service de la garde 
communale.

Art. 1er. Tout habitant du royaume , qui au 1er. janvier de chaque an
née , aura atteint sa 25e. année , sans avoir accompli sa 34«., sera obligé 
de prêter le service des gardes communales , s’il y est appelé conformément 
aux dispositions de cette loi.

Art. 2. Seront considérés comme habitans sous le rapport de l’applica
tion de la présente loi ;

a. Tousles Beiges , qui ont leur domicile ordinaire dansle royaume,-
b. Tous les étrangers demeurant dans le royaume qui ont fait conster de

leur intention des’y fixer,soit par une déclaration expresse, soit défait 
«n y transportant le siège de leur fortune ^et leurs principaux moyens 
d'existence. , .

L’exercice temporaire d’nne profession ou d’un metier, dans une condi
tion subalterne , telle que celle d'apprenti , compagnon , etc , ne peut par 
lui-même,êfro considéré comme üne preuve de l’intentioi[’intention de se fixer dans

Cette disposition ne s’étend pa* néanmoins à ceux de» frère»qUj 
quelque motif que ce soit, ne demeurent plus cliex leurs parem. ^ ! 

Il est loisible à un frère de servir pour son frère, si onle juge propn jtl
service.

i. Les maîtres des pauvres, et ceu»qui cous une autre dénomination 
sont chargés de recueillir et de distribuer dos secours aux indigens; tfl)t 
qui sonL attachés au service des veilleurs ou gardes de nuit, et des pompe,j 
incendie, ne serost pas appelés au service dos gardes communales en lem, 
de paix , aussi long-tems qu’ils restent attachés à ces services et pouraunn 
d’ailleurs qu’ils seraient passibles de celui de la garde communale,

k. Ii en sera de même, eu tems de paix à l’égard :
1». Des domestiques et serviteurs en condition permanente on tea 

raire,- dans ce nombre ne son! pas compris ceux qui sont nécessaires i 
i’exercice de la profession ou du métier de leurs maîtres.

2°. De ceux qui sont secourus par des caisses de pauvres, ou qai 
sont élevés ou entretenus par das éiablissemens de charité. Bien ent« 
néanmoins que lorsque le nombre des hommes exemptés de cette ma. 
nière excédera un dixième de la force exigée pour une garde commonile, 
on appellera au service actif autant de numéros plus élevés qae contint 
cet excédent.

Art. 4. Ne seront pas admis au service de la garde communale : cent 
qui ont été condamnés à nne peine que la loi déclare infamante, par un jo. 
gement que n'aurait pas réformé une décision en un jugement postérienri, 
ainsi que ceux qui sont condamnés de la même manière , pour un délit,qi 
doit les faire considérer comme inhabiles au service des gardes communil» 
et ce d’après l’avis de l'administration locale.

Art. 5. Les détenus devenus passibles du service n’y seront pas ipptin 
pendant la durée de leur détention.

Chapitre IL — De l’inscription, du tirage , et du jugement dtt mlifi 
d’exemption et d’exclusion.

Art. 6. Avant le ter. avril de chaque année , ceux qui au ur, jii 
vier de cette année auront atteint lage de 25 ans , devront se faire iu- 
crire pour le service de la garde communale , à l’administration de lamt- 

„„’lia bahiient sans distinction s’-ils se croient fondé» à réclamer Hitmune qu’ils habitent, sans distinction s’ils se croient fondée à réclamer toi 
exemption ou leur exclusion.

Art. 7. Ceux qui ont leur résidence ordinaire dans plus d’une com
mune ou qui y ont établi le siège de leur fortune , seront tenus de 11 
faire inscrire dans celle de ces communes où il existe une garde mi-
munale active.

Mais si dans ces différentes communes les gardes communale! sont 11 
seulement actives , ou seulement non actives , ils pourront s» faire miau 
à leur choix dans l’une de ces communes.

Art. 8. Ceux qui ne produisent pas une preuv« suffisante de I«
âgé seront inscrits par l’administration locale , d’après son jugemerl,

----- j- e.----------•— ultérieuremenUisauf la faculté que conserve l’inscrit de faire conster
son âge precis. _ . ,

Art. 9. Ceux qu’on découvrira ne s’être pas fait inscrire, avant ; 
avril , le seront d’office par l’administration locale , et seront condamna 
une amende pécuniaire, par le conseil de ia garde communal«, • 1
signer ci-apres ;

Et en outre , ils seront incorporés sans tirage dans la garde corn , 
11’à l’époque où ils ont négligé de se faire inscrire, il ns’il consle qu’à l’époque où ils ont négligé 

pas à leur égard des motifs d’exclusion ou d’exemption.
Art. 10. Avant le 1er. mai et à l’époque que devra^ annoncer ^ 

bliquement l’administration locale , au moins 8 jours à 1 avance, ^ 
procédé au tirage au sort de tous les inscrits de la commun , ■* 
de pourvoir parmi eux , au nombre d’hommes , nécessaire pour i

de l’administracommunale.
Art. ii. Ce tirage aura lieu en publie par les soins-----  ^

locale et sous la surveillance d’une commission prise dans son 
crits assisteront à ce tirage , en personne , on par des fondes 
afin de procéder au tirage de leurs numéros; un des membre» ^ ^
sion de l’administration locale fera ce tirage pour ceux qui re5 ' jlsj„n il 
sonnellement absens et qui n’enverraient pas près de cette co
fondé de pouvoir connu d’elle. -jinl

Art. 12. Un tirage supplémentaire aura lien , pour ceux qm » t 
tirage, n’y ont pas été compris sans qu’il y ait eu de leur faute. ^ , 

Art. i3. Ceux qui seront désignés comme gardes , Pa ^ |(^ 
rent portés , dans leur commune sur le controle geu«« ^ 
communale , soit active soit non active, pour autant qui a ,u 
pas dans l’un des cas d’exemptions ou d’exclusion men»

t N'1pitre précédent. _ _ linnnéé à 1
Art. 14. Du moment même où la commission men ce cent,“-- 

aura donné connaissance à quelqu’un qu’il est porte sue , ((julli! 
est considéré comme membre delà garde communale et sou 
obliga tions qui y sont attachées. _ , g’ejeUP‘

Art. i5. Une commission chargée d’examiner les mo ^„usi1* 
d’exclusion sera établie chaque année , pour chaque co“ . nt qU< f 
juge suffisant, pour plusieurs communes , qui ne wurm’ ^ jymitP 
gardes , elle sera composée de deux ou plusieurs menibr ^ 
tion , ou des différentes administrations communales, « argeS)cetlliI 
de la garde ou de l’un des commaudans des différentes fi etc|iiriiir
mission sera assistée d’un ou de plusieurs officiers de san ...
à designer chaque année à cet effet. . . ( ce]uj de ,ei ^

dwr

ce royaume.
Art. 3. Sontjdispensés de prendre part au service da la garde communale:
Définitivement. -- a. Ceux qui sont atieints de maladieacu défauts in

curables qui les rendent constamment inhabiles au maniement des arme».
6. Ceux dont la taille est au dessous de 1 aune 870 lignes des Pays Bas.
Provisoirement. — c. Ceux qui sont atieints de maladies ou défauts qui 

les rendent temporairement inhabiles au maniement des armes , et ce aussi 
long-tems que durera eet empêchement.

d, Les ecclésiastiques de toutes les communions aussi long-tems qu’ils ne 
changent pas d’étal.

e. Ceux qui ont été revêtus du grade d’officier au service de l’état, dans 
l’armée de terre ou de mer , et qui ont quitté ce service aveo démission 
honorable., ou qui sont pensionnés , aussi long-tems qu'ils ne pourront 
cire placés dans la garde précédente , avec un grade supérieur.

fi. Ceux qui, en changeant de domicile ont été démissionnes honorable
ment comme officiers d’une garée communale, pour autant qu’ils ne 
pourraient être réintégrés dans leur grade précédent ou placés dans un 
grade supérieur.

g. Ceux qui sont au service militaire de l’armée de terre ou de mer, »oit 
en personne, soit par remplacement.

h. Le frère decelui qui sert en personne et pour son propre compte dans 
la garde communale , bien entendu , que d’un nombre pair de frères , la 
moitié, et Tun nombre impair, la plus petite moitié seulement, sera tou
jours appelée au servies.

Le mode de nomination de cette commission - ca5
tions, l’exercice de 1a présidence et le remplacem«11 ^entajrBiq* 
ment temporaire , ainsi que toutes les dispositions 6 Bt dét«1

. A.. >  i...,: —.... i„: ...„ni ultérieur-—*U1«U1 I —------ --------- ---- a , • -g|
géra la mise à exécution de cette loi seront ulten
par nous. , . , ceue O'- >,

Art. 16. Ceux qui se croient lézés par les decision ge U fit’’ 
auront la faculté d’en appeler par éorit près les états ueP ^ ^ |ej ji)|r 
qui maintiendront ou modifieront comme il «PParlie 1 ^
prononcés. ni . devront 5'aârS!l

Ceux qui voudront faire usage de cette faculté , lorsl06 c],f
les 14 jours qui suivront le prononcé des commlssl d'e®*,SÎ f
sont relatifs à la non-admission d’une exempt'011 ce3 

demandées par eux-mêmes, et dans trois mois, 
cernant leur désignation par suite d’exemptions ou 
à d’autres. métot- .,,

Chapitre III. — Des changemtns de nU ^
Art. 17. Toute personne appelée au service de lat|®’rindi<ll,e5ii 

ui n’aura à faire valoir aucun des motifs d’exeœp, du servi®» r

cos»»1
::Ï;J

qui
loi, mais qui néanmoins désire être exemptes d° se* , a?ec <T 
intérêts ou des motifs majeurs, pourra changer de uunis
__nmono un niais /. 1 ' . t’.nll ^j Hen aura amené un plus élevé. avoirArt. 18. Ce changement de numéro ne pourra *borBer ](ti 7 

mîe et même commune , et devra se .jfe s •*. D(Jai1bitans d’une seule et même commune , et aevlt“e"^,aniéfe ° 'j'jj p0'
passibles du service ; celui qui marchera u® d'après ° 
autre , devra posséder toutes les qualités exigees d “ 
membre d’une garde communale.



Art. '9 

(oft

n donner connaissance dans lès 8 jours qui suivront le tirag 
* la commission mentionnée dans l'art. i5 , en indiquant la

,onne qm

Celui qui désire profiter de la faculté de changer de numéro,
tirage au 

per»
le remplacera, et le numéro tiré pareils ; cette commission exami- 

alors si celui qui marche ainsi, peut ou non , d’après l'article précé- 
J'at être admis au service ,- dans l’affirmative il en sera tenu note sur le re- 
«iilrfidu tirage. ^

irt 20. Si la personne qui se présente , n’était point admise comme subs- 
titoant par la commission , il sera loisible à celui dont parle l’art, 17 , de 

. niera la même fin , 8 jours après qu’il aura été informé ds ce rejet , 
tus autre personne ; si celle-ci n’est pas non plus admise , le changement de
numéro propose sera considéré comme nul.

Art. 2t. Celui quia changé son numéro contre un nnméro plus élevé, 
('obtientpa» par la d’autre exemption que celle à laquelle il avait droit d’a- 
ma la présente loi', avant le changement de numéro.

Celai qui marche par changement de numéro pour un numéro plus has, 
eit censé avoir renoncé complètement pour lui-même , a tous les motifs 
d’exemption, qu’il aurait autrement pu faire valoir aux termes de la 
prétente loi , cependant , après un an révolu , il aura droit de (aire 
«loir les motifs d’exemption survenus dans l’intervalle, 'comme il appar
ent à tous les autres membres de la garde communale incorporés sous leur 

ropre numéro.
Art, 22. Celui pour lequel un numéro plus élevé est entré au ser

tie«, payera pour cette faveur à la'' caisse communale , une contribution 
tanuelle , qui ne pourra pas être au-dessous de dix florins , ni s’élever 
s« dessus de vingt cinq florins , selon la décision de la commission ci- 
dessus mentionnée.

Cl»p. IV. — Se la force , du tems de service , du congé annuel et du 
complètement successif.

Art. î? La force des gardes communales sera de deux hommes par cent 
lues dans chaque commune.

leur tems de service effectif est fixé à cinq ans , après lesquels les hom- 
wt resteront encore portés , pendant cinq autres années sur les contrôles , 
(titrant partie de la réserve en tems de paix ; ceux qui se trouvent ainsi 
indiqués pour la réserve , pourront s’ils le désirent n’êlre obligés ni à porter 
laarmes, ni à quelqu’autre service de la garde communale, et ils ne seront 
ps compris dans la force.

Art. Ceux qui sont exceptés conditionnellement d’après l’article 3 , 
h, i et A-, seront de suite inscrits dans la réserve , où ils resteront 
plant dix ans , ou pendant tel moindre espace de temps , qu’ils 
Hâteraient placés dans la catégorie des exemptions conditionnelles.

Art. 25. Ceux qui auront servi cinq ans dans la garde communale pour- 
«t, s’ils le désirent , passer à la réserve ; les places des hommes qui 

laittmt ainsi, de même que celles qui dans le courant de l’année dovien- 
Itiisntouvertes par décès, changement de domicile, exemptions survenues 
m autrement, seront remplies par les hommes à appeler par le tirage d’aurès 
h art. r 3 et 14. » r

Ceux qui pendant cinq ans auront été incorporés dans la réserve pourront 
et« définitivement congédiés chaque année s’ils le désirent.

Art. 26. Ceux qui placés dans la réserve auront achevé leur 34e. année, 
»nt compris de droit, s’ils le désirent, dans le nombre des hommes congé- 
«iannuellement. Ce congé , qui sera toujours signé par le président °de 
ministration locale .sera accordé honorablement à tout garde qui se sera 
«aait convenablement pendant son tems de service.

Ad. 27. Ceux qui changent de domicile pendant le tems auquel ils ap- 
nennem a une garde communale , ne sont pas, par là , congédiés , mais 

■ on. tenus d’accomplir le reste de leur tems de service dans la garde 
I communale de leur nouveau domicile.

■ seront obligés de prouver à l'administration communale par un 
COnVenaWe ’ .hu" iours aPrès len«’ arrivée dans la nouvelle 

„J"" ’ <1U<!!|? e,a,t leur position sous le rapport de la garde cora
ls 6 dans le l,ea de leur domicile précédent. S'ils negligent de le faire 
■»nTDt'C0ndamn®3’ P31, le conseil de !a garde communale, à une 

pecuniaire, indépendamment de leur obligation de produire en- 
( La suite à demain. )m “ certificat.

Liège , le 23 octobre.

ifeV»]’1* r“ya,e dalé du chateau de Lo°» !fi 9 septembre, ordonna 
il i,, j 1 e',se'gnement des mathématiques dans les athénées , les collèges 
Knrent n ‘ , es> au moins >llsTJ’aux équations du second degré inolusi-

ponrtes elemens d’arithmétique et d’algèbre, et jusqu’à la trigo-HüQiiç r —;------ i— i w juaiju tt m irigo-
cinigne. Let arrête determine ensuite le degré d’instruction que

Sues en ■ "S C6S soiences> ceux qm suivront les cours aca- 
Btuf an; J pour eire ad“>s dans les diverses facultés. Il se compose de

itv

UNIVERSITÉ— Economie politique.

l°nsieur le rédacteur ,

SSÏd ViT douTr*r *°n cours d’économie politique par une 
I ‘“hélé il °ai1S la<l,,(dI«. oprès avoir indiqué l’origine et les progrès de 
k"'taPl)(m -t. ,C,0nnaitre quelles sont les sciences politiques, quel est 

t°'re «t son' cr .eS’ ®ns“*tel“ définition de l’économie politique, son 
'■ ,s bornes ri" ‘ 1 °nt I’°l3iet des développemens du professeur, 
‘rtitrer dans ,ans *esquelles une lettre doit se renfermer m’empêchent 
7e Paraît mé ri i* on°s détails sur ces différons points, mais le dernier 
dvSenl Peut .ar quelques observations , puisque plusieurs de vos lecteurs 
, , ' ou bien\re encore flne cette science n’est utile qu'aux hommes 

î°cceper , a ‘“n't qui sont appelés par leur position dans la société
ip-“““mie nr,u!aireâ P“l)*‘ques
, de l0P°, , <P1C tsla» contraire, comme le dit fort bien Say , 
U^heauconn , "ïnile' “ eE l’ignorance du peuple sur cette matière 

pas l'orm,. , Usde raauï q°’on ne se l’imagine. Ne se rappelle- 
.tlon nuanifostée oar nos rnmmprpane _

h

l’aB l’0 • 1 nidus vju uu uc se
QVfcrn*raemPriîU°n Manifestée par nos commerçans , lorsque notre 
#âdu5jst- €Xemple dufcabinet britanniq -ij ■ u,vstème ci I c ^ «AAiammjue, a vouiu sortir <îes rou-

J,Vll,5ati0n lusif 0U mercantile, principal obstacle aux progrès de
Ot a été arpâl!fejdes suerres modernes les plus funestes? Le gou- 
Hm î h Tom e 6 . ns.6a marche, car on pent dire avec Benjamin 
pon!’ el deviorn ^ ^U!?St *mPosé par Faurorité à l’opinion ne peut être 
cettelle.xtroP enpa Ulsit>le » vérité comme l’erreur » Ainsi vous ne 

M S»CîCUce Qui s,5.e.1 vos /'ß-teurs a se familiariser avec les principes de 
1« b ^er‘dick a85kloute basée sur l’expérience.
Wi[n®Ue ^rancaisf»eaUC°U^ de me,l^°de : quoique Hollandais , il parle 
0Seigne. * avec Pureté, et parait bien connaître la matière

) etc doïlllent ^es lundi, mardi et mercredi à dix heures.

Un de vos abonnés.

■A M. le Rédacteur du Journal Mathieu Laensïehgh.

Berloz , le 16 octobre 1826.
Monsieur,

Jusqu’à ce jour, j’ai cru devoir rester étranger dans la correspondance 
qui vient d'avoir lieu par l’intermédiaire de votre journal entre un ano
nyme et M. le desservant de ma commune , au sujet de notre kermesse , 
qu’à mon grand étonnement on cherche à rendre célèbre. Encore ne 
viens je prendre quelque part à celle correspondance que pour relever les 
assertions que M, le desservant s’est complu à généraliser dans sa lettre 
du c) de ce mois, insérée dans votre jourual n. 241-

Ces assertions, Monsieur , sont trop fausses et trop attentatoires à 
l’honneur de mes paisibles et honnêtes administrés, à moi même et à ma 
famille, pour que je puisse prolonger mon silence.

En effet, vous l’avez vu , vous et vos nombreux lecteurs, ma commune 
est publiquement dépeinte dans cette lettre , comme un lieu livré, pendant 
la kermesse annuelle , aux désordres nocturnes , que jamais l’action de 
la police ne comprime. Enfin, à en croire cette voix dont les accens ne 
devraient se prêter qu’à l’émission des vérités évangéliques, c’est un 
spectacle désolant qui ne présente que scènes scandaleuses.
' Tel est en somme le préambule de la justification que M. le desservant a 

si cruellement entreprise aux dépens de ses ouaillès, qui, par mon organe 
viennent lui demander , qu’il daigne ne pas en restera ces lieux communs , 
fit, qu’achevant ce qu’il s’est senti le courage de commencer, il énonce 
publiquement, et toujours par la voie de votre journal , un fait, un seul 
fait qui ait causé des scènes scandaleuses dans ma commune. Un seul 
fait, lorsque tous les genres de désordres semblent être à l’ordre du jour ,■ 
n’est sans doute pas difficile à citer : eh ! bien ce seul fait suffira pour m» 
confondre, pourvu qu’il soit vrai.

C’est offrir , vous en conviendrez , Monsieur, les plus grandes facilités 
à mon adversaire et agir, comme on dit, loyalement.

Fallait il donc (car jene saurais achever sans cette doléance ), que pour 
essayer une justification qui d’ailleurs lui a mal réussi , M. le desservant 
sacrifiât l’honneur d’honnêtes citoyens en les signalant à l’animadversion 
publique comme des êtres brutaux abandonnés au plus honteux relâche
ment , tandis que dans ses sermons il les qualifie de chers frères synonima 
de communs pécheurs.

Je vais finir par ces courtes mais accablantes réflexions , espérant que vous 
me rendrez la justice de les insérer daus votre prochain journal. C’est, vous 
le sentez, Monsieur, un moyen réparateur auquel je tiens beaucoup.

Quant à la conduite déjà désapprouvée que M. le desservant a tenue, en 
envahissant des pouvoirs qo’il n’a point , le tems n’est pas venu de s’en 
expliquer; il me suffit d’attendre sur ce point la résolution des magistrats qui 
doivent en connaître.

Agréez , Monsieur le rédacteur , l’assurance de ma considération la plue 
distinguée, J. H.LAviGSE.ùonrg-mestr« de Berloz.

AVIS— Il sera procédé le 3o octobre courant , au ministère de la 
marine et des colonies, à La Haye , à l’adjudication par voie de soumis
sion , de différentes denre'es nécessaires pour le service de la marine.

Il pourra être pris connaissance au bureau militaire de l'administration 
provinciale, du cahier des charges et conditions auxquelles cette adjudica
tion aura lieu. — A Liège , le 20 octobre 1826.

L’administrateur du trésor dans la province de Liège , invite tous les 
pensionnés de l’état, dont les noms suivent à ne pas tarder de toucher le 
sémestre échu de leurs pensiocs .

Jean Pierre Dogné ; Jean Erasme Bodson; Ote Anne Marie, veuve S. Ma
thieu ; Jean Hubert Moreau ; Henri Joseph Brasseur ; Maximilien Henri 
Joseph, héritiers Woot ; Jean François Bertrand ; Marie Elisabeth, hé
ritiers Frésart ; Piene Joseph Heuls ; Joseph Bodet ; Lambert Joseph 
Darmont ; Martin Adrien Vanden Spielen; Charles Ernest Corbesier ; 
Engelbert Brahy ; Joseph Dieudonné Ransonnet; Grégoire Marie Michel 
Albert Vivario; Marie Barbe Winkin : Jean Renier Earuelle ; Catherine 
Bovy, Veuve Desprez ; Jean Gabriel Hauteras; Jean Christophe Lejeune, 
Henri Franquet, héritiers Gilles Nicolas François Berloz.

COMMERCE.
BOURSE D’ANVERS , du ai octobre 1826.

EFFET PUB. COURS. CHANGES. A COURTS JOURS. A 2 M. A 2 M.
F. B. ' Amsterd. 114 °i° p- A

Dette activ. 5a Londres. 4o|6 4o[2 112 A
Différée. Paris. 47 5/i6 A 46 15/16 A 46i3|i6A
Obi. du S. Franc. 35 i3[i6 P 35 g(i6 A 35 3(8 A
Act. S. C. 893[4 Hamb. 34718 34 3,4 (34 np6

BOURSE D’AMSTERDAM, du 20 octobre. — Dette active , 5i a 
5i y|8 3|4 A. Différée 53(64 P- Bill- de chance , 17 3y4 5(8 A. 
Synd. d’atn. q3 à g3 3/4- A. Lots d° 86 a 86 i[2 P. Act. de la soc. 
decommerce , 89 a 89 7(8 88 i[8 P.

SPECTACLE. — Mardi 24 octobre , n» 3 du 1 mois d’abonnement 
le Nouveau Seigneur du village , opéra en deux actes, et les Rendez- 
vous bourgeois , opéra en un acte.

ETAT CIVIL des 20 eé a3 octob.— Naissances, 9 garç., 4 filles 

Décès : 1 liomme, 2 femmes ; savoir :

Guilleaume Zuede, âgé de 76 ans , garçon brasseur, rue derrièreTe 
Palais, n 4°7 , époux de Françoise Deherenl.

Catherine Teuleners , âgée de jt ans , domestique , rue Puits en 
Sock, n. 920.

Marie Anne Ghaye, âgée de 27 ans , journalière , rue Entre deux 
Ponts, n. 583.

TEMPÉRATURE DO 23 OCTOBRE.
A 9 h. du mat. , 12 d. au-dessus o ; à 3b. après-midi, i5 d. au-dessus-l * Il

GRAVURE.
Il vient de paraître l’estampe allégorique à la mort de 

GRÉTRY , gravée par M. Moreau, de Paris, d’après le des
sin de M. Fanton, peintre.

Cette composition , dont le sujet est si interessant pour 
tous les Belges et principalement pour les Liégeois .qu’elle 
sera doute appréciée par les amis des beaux-arts.

Elle se vend chez Avanzo-Morgante, marchand d’estam- 
-pes , rue du Pont-d’Ile , n. 27. ( 1 r73,^

%



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On a perdu un petit panier contenant des ouvrages en passe
menteries , vingt francs de recompense à la personne qui le 
remettra , rue Souverain pont, n. 322.

A. vendre un beau CHEVAL de selle, race Meckleui- 
bourg. prenant 5 ans ; il pourrait aussi servir pour le cabriolet. 
S’adresser au n°. 602 , rue Féronstrée. (1165)

J. F. Peret, rueSte.-Ursüle, à la Balance , vient de recevoir 
des huîtres anglaises de toute ire. qualité, a 1 fl.-Sgcenrs.

( ) Au magasin de soieries de Lyon , a Prix Fixe , place der
rière la comédie , n. 713,3. Léonard a reçu les couleurs les 
plus nouvelles en marceline , gros de Naples , levantinne , satin, 
persanne, velours , schals longs carras, fichus, étoffés fines , or- 
nemens d’églises : qu’il vend prix de fabrique. (968)

On peut se procurer pour la i35e. loterie royale des Pays- 
Bas au bureau dë Marésal-Mathias , agent de ladite loterie, rue 
du Stockis , derrière l’Hotel de-ville , à Lie'ge des lots entiers, 
jp ; ij8 ou i{i6 au prix courant, soit en achat ou en lo
cation. (I09I)

On demande des pensionnaires , au n. 954 , rneJPont des 
Arches.

Ecurie à louer , Place St-Jean en Isle , n. 819 (1180)

VENTE DES SUPERBES TAILLIS.

Lundi 3o octobre à 10 heures du matin le notaire Crousse 
vendra dans le bois de Flâne, situé au bord de la Meuse , rive 
gauche, 12 à i5 bonniers P.-B. de raspes superbes divise'sen 
plusieurs portions , essence chêne et charme, coupes arrié- 
rées , âgées de 3i ans.

Cette vente aura lieu à crédit, aux conditions lors à pre'lire
077)

Une demoiselle de bonne famile , sachant coudre et trico
ter , désire se placer comme bonne ou dans un ménage tranquille. 
S’adresser n. i3ob , chaussée-dès-prés, Outre-Meuse. (1178)

Le trois novembre 1826 , vers les onze heures du matin ; on 
vendra au chateau de Hoyoux , en Condroz - quantité de bois 
blancs propre à tout usage. A Crédit. (n79(

A louer une belle maison de campagne, propre à y établir 
un pensionnat. S'adresser rue des Tanneurs , n. 84. (1161)

A vendre au château de la Neuville sous Huy , deux beaux che
vaux de voiture , race du pays , prenant cinq ans, allant parfai
tement à la voiture. 1118)

( ) Mardi , 2,4 de ce mois , à 3 heures de relevée, le notaire 
Paque exposera en vente publique aux enchères , en son e'tude 
rue St. Hubert, à Lie'ge, une maison , sise rue Mont St. Mar
tin , n. 642 , à Liège. Aux conditions qu’on peut voir chez le
dit notaire.

BELLE VENTE DE FUTAIES ET TAILLIS.
Mercredi 25 octobre 1826 , à onze heures-du matin, M. le 

baron de Potesta de Waleffes , fera vendre à sa ferme de 
Mostombe : Quantité de portions de taillis croissant dans son 
bois de Mostombe, situé en la commune de Landemie-sur 
Meuse, et de beaux marchés de chênes , bois blancs et bouleaux, 

Jeudi 26 octobre 1826 , à la même heure , il sera aussi vendu 
dans son bois appelé Sart-Guérin , situé à la Malle , commune de 
Bas-Oha , au bord de la Meuse : Quantité de portions de belle 
raspe , âgée de plus de'20 ans , et de beaux marchés de chênes 
et bois blancs. A crédit. ( 1134)

A vendre un beau cabriolet de rencontre. S’adresser chez 
M. Vanderzypen , carossier, Qntre-Meuse , 11. 5o3. (1171)

(249) Environ 600 fl. provenant de la fabrique de St. Jacques , 
à placer snr hypothèques.

S’adressera M. Jenicot, avocat, rue des Soears-Grises,à Liège.

MESSAGERIES ROYALES.

Entreprise de Koelman-Lauwers et Q, 
Changement d’heure de départ.

Service de nuit, partant de Liège pour Bruxelles,Anver, 
et Maëstricht à 5 heures du soir, après l’arrive'e de Verriers

Et de Liège pour Verviers à 5 heures du matin, après l’ar
rivée de Bruxelles et Anvers.

L’administration a Pbonneur do prévenir le public qu'en 
vertu d’autorisation de S. M. et à dater du 25 octobre 1826 
elle fera partir tous les jours de Liège pour Bruxelles, Anvers 
et Maëstricht, à 5 heures du soir, au lieu de 7 heures du 
soir, immédiatement après l’arrivée de la voiture île Ver
viers , laquelle partira de cette dernière ville à une hurt 
après-midi, des diligences douces, commodes et élégantes 
conduites en poste et à 4 chevaux pour arriver à Bruxelles 
à 5 lienres du matin , à Anvers vers 6 i[2 heures et à Maè's- 
tricht à 5 heures du matin.

Par ce changement d’heure, MM. les voyageurs n’éprouve
ront plus aucun retard à Louvain, et pourront continuer de 
suite par le service le plus accéle'ré pour Anvers, et à leur 
arrivée à Bruxelles pour Gand , Bruges, Ostende, Courtray, 
Ypves et Lille.

Ce service n’apporte aucun changement à celui de jour sur 
la même route qui continuera de partir à l’heure ordinaire.

Le départ de Liège pour Verviers est fixé à 5 heures du 
matin , immédiatement après l’arrivée de la diligence du 
Bruxelles, d’Anvers et de Verviers pour Liège à une heure 
après midi.

Par la combinaison de ces services , MM. les voyageurs 
trouveront les correspondances les plus directes et les plus 
avantageuses pour toutes les villes de la Belgique, de la Hol
lande et de l’étranger.

L’administration se recommande de nouveau à la bienveil
lance du public et présentera des compositions favorables 
pour le transport des espèces, marchandises et recouvrement.

Les principaux bureaux sont :
A Liège , chez MM. L. Charle, directeur, Hôtel des mei'

sageries , Place-Verte , n. 780. 
Kairis, àla poste aux chevaux 
Siebers, hôtel de l’Aigle noir. 
Belicfroid , au Casque, sur la Place. 
Vanaertryçk , hôtel de l’Aigle noir. 
Janssens, hôtel de Flandre.
Hatnoir , rue de Tirlemont, n- 1 h 
Dupuis, hôtel de la Grue, sur la PlMO- 
Ilôtel des messageries, à la cour • 

Brabant.
Lapraiile , directeur, hôtel de la Ç0®’ 

ronne d'Espagne , Vieille HaB 
aux blés.

Verviers , »
Maëstricht, 
Tongres, »
St.-Trond » 
Tirlemont, n 
Louvain , » 
Malines, » 
Anvers, »

Bruxelles, n

Vente d’une helle collection de Livres
Qui proviennent d’un ecclésiastique de ce diocèse. c011^e aiocesc , —- ^

nant les meilleurs interprètes de l’écriture sainte . pH|SI®° 
théologies dogmatiques , scholastiques et de morales esm" ’ 
les ouvrages des canonistes et théologiens les plus re.no!ÿyJ 
entre lesquels se trouvent presque tous ceux de Benoit 
beaucoup de sermonnâmes, dictionnaires , livres d n18'01,^ 
de littérature et bien conditionnés , en grand nombre 1» ^ 
reliés à neuf, dont la vente aura lieu jeudi 26 octo n 
deux heures de relevée chez P. H. J. De vivier ,ue ^ 
bruck , 11e 452 , où le catalogue se destribue, ainsi.H“6 ts. 
P. Kersten , rue sous la grande Tour, n° 3o' 4,1 “e 'Au pn

Qtnd.Patrimoniéle papier fabrique, te koppen m 
Den notaris Lamme , tot gend residerende , tot dies 

by de rechtbank van eersten aenleg t< t Door 11 Vk, P niet 
van Heuegauw , zal ten over staen van die liet beim 
het houden van eenen lesten zildag , op woensdag 
her in de afspanningelden rooden hoet, by dc Graen 
gend, publiek verkoopen

Stad Gend. , _.,,näe i®
Eene sciioone en remarquable papier-fabrique

drye Molens , met verscheyde werkhuyzen ,
aengenaeme woonste , met hovinge voor de pi°P ' 
en de voordere gebauwen tot de zelve fabrique, oeuVIA Oll. 1 WUI Ul/IW CjOlAlU HOU UW«, VA.V V * T w * T g (JO C

ustencillen en de gereedschappen tot dies dienen^ ^ ^ ^

ription d’une belle colletion de trente-deux tableaux de op Sinte Martens. Achergkem , teynden e,’or i
allemande de différents auteurs , représentant l’histoire stadsvesten , en de de riviere de Lye , en de 0 (e

Desc 
l’école
de notre rédempion , d’une grandeur de trois pieds deux pouces 
de long sur 33 ponces de haut , le tout sur panneau , dans le 
meilleur état et du plus beau coloris. Les figures du premier 
plan d’une grandeur de 14 à i5 pouces, propres àêtre placées dans 
un chœur d’église du premier ordre ou dans une chapelle de 
château. Cette collection est à vendre chez M. Avanzo et Mor- 
ganté , rue Pont dlle , n. 27 , à Liéhe. (1109)

gelyk al het zelve gestaen ende gelegen is binnen ,
op Sinte Martens. Achergkem , teynden we're ’ m, jes lf’

VlU1ließ

Un commis connaissant la tenue des livres et la langue hol- 
ndaise peut se présenter au 11®. ihgi , vis â vis St.-Pholieu , 
'utre-Me use. Q167)

elle chambre garnie à louer avec jouissance d’un beau jar- 
, faubourg St-Gilles , n. 282 , avec ou sans pension. (11 55)

gelegentheyd van de voordeeligste etablissementen^
De koopers zullen de fauclteyt hebben b*- 111 » . ere io^7 

den helft der koopsomme comptant, een vierde e 
ende het resterende vierd ten jaere 1828. , van 4 °' re

Met by voeginge van den intrest in advenante v“ ”]aperle, j
vendien zullen Zy vermogen op prysie te doen, 
aenveerden de koopwaeren hun aldaer te bevin eaenveerden
verkoopinge,

da't

detail
.deDeze fabrique is als nu ten gebruyke van y- rc0jjneH 

dus dat de koopers met hunne eerste betaehnge 
in het liber gebruyk. c0uip|oir- „d

De conditiën van verkoopinge berusten ten ^ io Ge .- 
den voornoemden notaris Lamme, onderbergheo.

Liege, imprimerie de II. Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, tf.
320-


